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1
Ce document réunit les informations de base concernant l'élaboration des normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables (IES), décrit le champ des points couverts par ces normes et débat des moyens par lesquels ces 
normes peuvent être adoptées et appliquées au sein des programmes d'enseignement mis en place par les organismes membres de l'IFAC.

Normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables
2.
Les normes IES fixent la norme de "bonne pratique" généralement admise pour l'enseignement et la formation des professionnels comptables. Les IES précisent les critères que les organismes membres sont censés satisfaire dans  l'initiation et la formation continue des professionnels comptables. Elles établissent les éléments essentiels du contenu et du processus d'enseignement et de formation à un niveau destiné à obtenir leur reconnaissance, leur acceptation et leur application au niveau international. Les paragraphes en caractères maigres au sein des normes visent à contribuer à expliquer les prescriptions incluses dans les paragraphes en caractères gras qui exposent la norme.

3
Les IES ne peuvent légalement supplanter les lois et réglementations locales mais elles constitueront une référence faisant autorité pour informer et influencer les régulateurs locaux en ce qui concerne la "bonne pratique" généralement admise.

4.
Tous les organismes membres de l'IFAC sont censés se conformer aux IES et les Normes s'adressent principalement aux organismes membres de l'IFAC et non aux individus. Les organismes membres sont censés faire leur maximum pour :


*
oeuvrer à la mise en application de toutes les IES et autres prises de 



position élaborées par le Comité Education de l'IFAC ;

· incorporer dans leur programme de formation les composants essentiels du contenu et du processus de formation à la base des IES ou bien, lorsque la responsabilité des programmes de formation est entre les mains de tiers, persuader les personnes responsables des conditions de formation préalables à  la profession comptable d'incorporer ces éléments essentiels dans ce programme.

(cf. Condition d'appartenance comme membre de l'IFAC (SMO n° 2), exposé sondage publié en juillet 2003)

5.
L'IFAC reconnaît que les organismes membres peuvent se trouver à des étapes de développement différentes. Certains peuvent avoir d'ores et déjà abordé la plupart, sinon la totalité, des prescriptions figurant dans les Normes. D'autres peuvent y voir un défi significatif. L'IFAC reverra ses prescriptions de temps à autre en fonction des évolutions de l'environnement de la profession, de sa culture et de la souplesse des approches.

6.
Chaque norme individuelle doit être lue en relation avec le Cadre conceptuel des normes internationales sur la formation ainsi qu'avec les commentaires et les guides d'application correspondants figurant dans ce document.

Informations de base

7.
L'objectif de l'enseignement et de l'expérience pratique en comptabilité est de produire des professionnels comptables compétents capables au cours de leur existence d'apporter une contribution positive à la profession ainsi qu'à la société dans laquelle ils travaillent. Face aux évolutions croissantes auxquels ils font face, il est essentiel que les professionnels comptables développent et entretiennent une attitude d'apprendre à apprendre, afin de maintenir leur compétence professionnelle.

8.
Apprendre à apprendre implique de développer des aptitudes et des stratégies qui aident les individus à apprendre plus efficacement et à utiliser ces stratégies d'apprentissage efficaces pour continuer d'apprendre tout au long de leur vie. Il s'agit d'un processus consistant à acquérir la compréhension et à utiliser une palette de stratégies permettant d'améliorer la capacité d'atteindre et d'appliquer des connaissances. Ce processus procède, en même temps qu'il le favorise et le renforce, d'un esprit de questionnement et d'un désir durable d'apprendre.

9.
L'enseignement et l'expérience pratique des professionnels comptables doivent assurer le fondement des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles, et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels qui leur permettront de poursuivre leur apprentissage et de s'adapter aux changements tout au long de leur vie professionnelle. Ce sont ces capacités qui donneront les moyens aux professionnels comptables d'identifier les problèmes, de savoir quelles connaissances sont nécessaires pour les résoudre, de savoir où trouver ces connaissances et comment les appliquer de façon éthique pour parvenir à des solutions appropriées. L'équilibre entre ces éléments peut varier mais ce qui est nécessaire, c'est de mettre en place la base de connaissances et les aptitudes solides afin de produire des professionnels comptables compétents, dotés de valeurs, d'une éthique et d’un comportement appropriés.

10.
Le Comité Education publie depuis de nombreuses années des recommandations et autres documents sur des questions touchant à l'enseignement. Il considère désormais approprié de publier des normes individuelles s'appuyant sur ce cadre conceptuel en traitant chaque composant principal de l'enseignement de la comptabilité professionnelle (cf. Paragraphe 25) dans le cadre d'une norme distincte. La profession comptable internationale  travaille actuellement à s'accorder sur un jeu de normes internationales de comptabilité et d'audit et les IES viennent compléter cet ensemble de normes techniques et professionnelles.

11.
Les normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables reprennent en les actualisant les Recommandations internationales sur la formation publiées par l'IFAC, spécifiquement l'IEG 9, Enseignement préalable à la qualification, Evaluation de la compétence et de l'expérience professionnelle des professionnels comptables et Conditions d'expérience des professionnels comptables et l'IEG 10, Ethique professionnelle des professionnels comptables : Défi pour l'enseignement et application pratique. Ce processus s'inscrit en reconnaissance du fait qu'on attend de plus en plus de la profession mondiale qu'elle formule et agisse pour des normes de compétence qui répondent aux attentes du public.

12.
Les Recommandations internationales sur la formation (IEG) et les autres documents publiés par l'IFAC repris dans ces Normes sont  répertoriées à la fin de ce document, en même temps que d'autres références

Importance de l'enseignement de la comptabilité

13.
Toutes les cultures se trouvent dans un environnement de changement significatif. 

De plus en plus, aujourd'hui, il faut que les professionnels comptables soient des experts techniques, dotés d'excellentes facultés de communication et qu'ils soient en mesure de satisfaire aux besoins d'information et de communication de la nouvelle économie du savoir. Outre l'acquisition de connaissances et d'aptitudes 
techniques en comptabilité, les professionnels comptables ont besoin d'acquérir les aptitudes leur permettant d'être, le moment venu, des conseillers d'entreprise,  des analystes financiers, des communicateurs, des négociateurs et des gestionnaires. Dans le même temps, l'intégrité, l'objectivité et la volonté d'adopter une position ferme constituent les attributs essentiels des professionnels comptables. Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels font partie intégrante de la qualité de professionnel comptable.

14.
Les programmes d'enseignement et d'expérience pratique en comptabilité doivent dépasser l'approche traditionnelle. Cette approche  mettait l'accent  sur le "transfert de connaissances", l'apprentissage étant  défini et évalué strictement en termes de connaissance des principes, des normes, des concepts, des faits et des 
procédures à un moment donné.

15.
L'accent doit davantage être mis sur un ensemble de connaissances professionnelles, d'aptitudes professionnelles et de valeurs, d'éthique et de comportements professionnels suffisamment large pour permettre l'adaptation aux évolutions permanentes. Les personnes qui deviennent professionnels comptables doivent avoir le désir constant d'apprendre et d'appliquer ce qui est nouveau.

16.
La comptabilité est une profession qui joue un rôle important dans toutes les sociétés. A mesure que le monde s'achemine vers une économie de marché global et que les investissements et les transactions franchissent les frontières dans des proportions toujours plus grandes, les professionnels comptables ont besoin d'une perspective globale élargie pour comprendre le contexte dans lequel opèrent les entreprises et les autres organismes.

17.
C'est la rapidité des changements qui caractérise principalement l'environnement dans lequel exercent les professionnels comptables. Les pressions en faveur de changements procèdent de plusieurs sources, notamment la mondialisation, les technologies de l'information et de la communication et l'élargissement des groupes de parties prenantes, notamment les instances de réglementation et de supervision. Les professionnels comptables sont désormais censés répondre non seulement aux besoins des investisseurs et des créanciers, mais aussi aux besoins d'information de nombreux autres utilisateurs de l'information financière et non financière.

18.
Les entreprises et les autres organismes s'engagent dans des arrangements et des transactions sans cesse plus complexes. La gestion du risque a pris une importance accrue. Les technologies de l'information continuent de progresser à un rythme rapide et l'Internet a révolutionné les communications mondiales. Le commerce et les échanges ont pris une ampleur transnationale. La privatisation est devenue une tendance de plus en plus importante dans de nombreux pays. Les actions juridiques sont devenues plus usuelles dans de nombreuses sociétés, alors que dans d'autres, c'est le cadre juridique qui définit les responsabilités de la profession. Les préoccupations pour l'environnement et le développement durable se sont accrues.

19.
L'ensemble de ces tendances conduit à la nécessité d'une responsabilité accrue et, par suite, dans toutes les cultures, les exigences placées sur la profession sont élevées et continuent de croître. C'est la capacité de la profession à satisfaire ces demandes qui détermine sa valeur pour la société.

20.
Ces tendances mettent les professionnels comptables au défi d'apporter des contributions toujours plus grandes à la société et elles créent également un défi pour le maintien de la compétence. La viabilité de la comptabilité en tant que profession dépend de l'aptitude et de la volonté de chacun de ses membres à accepter la responsabilité d'affronter  ces défis. C'est aux organismes membres de l'IFAC qu'il incombe de s'assurer que leurs membres disposent des moyens de s'acquitter de leurs responsabilités.

21.
Pour faire face à ces défis, la profession a besoin de s'assurer que les individus qui deviennent professionnels comptables sont parvenus à un niveau convenu de compétence, qui est ensuite maintenu. Les moyens par lesquels ces individus développent et maintiennent la compétence passent par l'enseignement et l'expérience pratique, suivis d'une formation professionnelle continue. La profession par conséquent a besoin de fixer et de satisfaire des niveaux élevés dans ces trois domaines.

Champ des normes internationales sur la formation 

22.
Les normes internationales sur la formation pour les professionnels comptables sont destinées à faire progresser la profession comptable en établissant des critères pour les conditions d'apprentissage minimales, notamment l'enseignement, l'expérience pratique et la formation professionnelle continue.

23.
L'un des objectifs de ces Normes est d'identifier les domaines des disciplines devant être couvertes, et non de suggérer les enseignements qui doivent être effectivement suivis. La raison en est que les disciplines identifiées font l'objet d'une description différente dans les différentes parties du monde. Il est reconnu que certains organismes membres ont besoin d'une plus large gamme de disciplines ; d'autres peuvent accorder une importance plus grande à certains sujets pour répondre aux objectifs spécifiques pour lesquels leurs étudiants sont formés. Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels toutefois se retrouvent dans tous les domaines et peuvent être intégrés dans un grand nombre des autres disciplines.

24.
L'IFAC reconnaît que les organismes membres peuvent se trouver à des stades de développement différents. Le niveau requis de compréhension peut également varier selon les différents organismes comptables professionnels et selon les différentes époques. Un important facteur de définition du programme d'études est le jeu de connaissances professionnelles, d'aptitudes professionnelles et de valeurs, d'éthique et de comportement professionnels adaptés à un pays, une région, une culture ou un organisme professionnel particulier, parallèlement à l'intégration d'un point de vue global plus large. Bien qu'il soit nécessaire de se conformer aux normes, les paragraphes en caractères maigres tiennent compte des différentes circonstances présentes de par le monde.

1. Les normes internationales de formation à l'usage des professionnels comptables prescrivent les conditions d'apprentissage et de formation des professionnels comptables selon les normes qui suivent :

· IES 1, Conditions d'admission à un programme d'enseignement 
professionnel de la comptabilité

· IES 2, Contenu des programmes d'enseignement professionnel

· IES 3, Aptitudes professionnelles

· IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels

· IES 5, Conditions d'expérience pratique

· IES 6, Evaluation des capacités et de la compétence professionnelle

· IES 7, Formation professionnelle continue

Application des normes internationales de formation à l'usage des professionnels comptables 

26.
L'objectif général est de produire des professionnels comptables compétents  en combinant de façon appropriée les éléments d'un programme d'enseignement. La combinaison exacte de ces éléments pourra varier  tant que cet objectif ne sera pas atteint. Des combinaisons différentes existent dans les différentes parties du monde.

27.
L'enseignement professionnel prépare les professionnels comptables à être en mesure de maintenir la compétence tout au long de leur carrière professionnelle. L'enseignement professionnel peut être suivi dans des institutions universitaires ou par l'intermédiaire des programmes des organismes professionnels ou dans les deux.

28.
Bien que les conditions obligatoires fixées dans le paragraphe 25 soient énumérées suivant un ordre particulier, elles ne sont pas nécessairement acquises dans cet ordre. Par exemple, l'enseignement professionnel peut être acquis en même temps que l'enseignement général, c'est-à-dire tout en poursuivant un curriculum universitaire ou un autre programme d'étude conduisant à une qualification comptable professionnelle. Au contraire, l'enseignement professionnel pourra être obtenu par le biais d'études approfondies après avoir fini un autre programme d'étude de niveau post-secondaire.

29.
L'expérience pratique peut être acquise à l'issue d'un programme d'étude, parallèlement à un programme d'étude ou bien par une combinaison de ces deux voies. Toutefois, la qualité de cette expérience doit satisfaire aux conditions requises exposées dans IES 5, Conditions d'expérience pratique.

30.
Le processus d'enseignement peut se dérouler à temps partiel ou à temps complet. Il peut se révéler bénéfique qu'il prenne place au cours de la même période ou d’une partie de la même période que celle au cours de laquelle est acquise l'expérience pratique. Indépendamment de la façon dont les candidats choisissent d'organiser leurs études, ils doivent réunir tous les éléments de l'enseignement de comptabilité professionnelle fixés dans les IES.

31. 
Il est admis que les besoins d'études et d'expérience pratique - ainsi que les environnements institutionnel et culturel - des différents pays et des différentes régions ne seront pas les mêmes. Les personnes responsables de la formation des professionnels comptables vont devoir adapter les conditions requises à ces besoins. Bien qu'il soit obligatoire de se conformer aux IES, il est reconnu que les besoins varient et qu'il est possible d'observer les IES de diverses façons différentes, mais équivalentes.

32.
L'IFAC reconnaît que chaque organisme professionnel aura besoin de déterminer non seulement comment se conformer au mieux à ces Normes, mais aussi quelle importance accorder à leurs différents composants. En outre, la profession est dynamique. Il convient de prendre garde de superviser en permanence l'environnement dans lequel évolue chaque organisme afin de s'assurer que le processus d'enseignement demeure pertinent et que les valeurs professionnelles sont maintenues.

33.
L'admission comme membre d'un organisme membre de l'IFAC est la reconnaissance qu'à un moment donné, quelqu'un est jugé comme ayant satisfait aux conditions préalables à la qualification comme professionnel comptable. Toutefois, à une époque de mutations permanentes, le développement de la compétence professionnelle et l'apprentissage tout au long de la vie revêtent une importance critique pour répondre aux besoins des utilisateurs des services professionnels.

34
Le processus d'apprentissage permanent commence tôt et se poursuit tout au long de la carrière de l'individu. La formation professionnelle continue peut être considérée comme une extension du programme d'enseignement conduisant à la qualification comme professionnel comptable. Les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles  et les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels qui ont été acquis continuent de se développer et  sont affinés de façon appropriée aux activités professionnelles et aux responsabilités de l'individu.

35.
La question de la formation professionnelle continue postérieure à la qualification sera abordée dans IES 7, Formation professionnelle continue.

36.
Beaucoup de travaux sont actuellement réalisés sur le concept émergent d'évaluation de la compétence. Le Comité Education de l'IFAC a publié un document sur les approches de la compétence dans IEP 2, Vers des professionnels comptables compétents. Les organismes membres doivent prendre en considération le concept émergent d'évaluation de la compétence ainsi que la meilleure façon de l'intégrer dans leurs propres systèmes.

37.
Pour faire la preuve de la compétence au travail, les professionnels comptables ont besoin d'avoir un jeu défini de connaissances professionnelles, d'aptitudes professionnelles, de valeurs, d'éthique et de comportement professionnels. Ledit jeu est large, et continue de s'élargir. La compétence s'acquiert par l'intermédiaire d'un mélange d'études, de travail et de formation pratique. Bien que la combinaison de ces éléments puisse varier, ils doivent conduire à des programmes d'enseignement et d'expérience pratique d'égale validité, qui développent la compétence requise pour la profession.

38.
Les enseignants dispensant des programmes d'enseignement professionnel de la comptabilité vont devoir réagir à l'évolution des besoins de la profession comptable internationale et des professionnels comptables individuels. Au cours de l'enseignement préalable à la qualification, les méthodes d'enseignement doivent surtout s'attacher à donner aux étudiants les instruments nécessaires à la poursuite d'un apprentissage autodidacte après la qualification. Les enseignants sont libres d'adopter les méthodes qui fonctionnement le mieux au sein de leur propre culture. Toutefois, les enseignants doivent être formés et encouragés à utiliser une large gamme de méthodes d'enseignement axées sur l'étudiant comprenant :

a. l'utilisation d'études de cas, de projets et d'autres moyens de simuler des situations de travail ;

b. le travail en groupe ;

c. l'adaptation des méthodes et du matériel pédagogiques à l'environnement en perpétuelle mutation dans lequel travaille le professionnel comptable ;

d. la poursuite d'un programme qui encourage l’autoformation de façon que les étudiants sachent à apprendre d'eux-mêmes et qu'ils emportent avec eux cette faculté après leur qualification ;

e. l'utilisation de la technologie et de l'apprentissage en ligne ;

f. l'exhortation des étudiants à être d'actifs participants du processus d'apprentissage ;

g. l'utilisation de méthodes de mesure et d'évaluation qui reflètent les modifications des connaissances, des aptitudes et des valeurs, de l'éthique et du comportement requis des professionnels comptables ; 

h. l'intégration des connaissances, des aptitudes, des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels au travers de sujets et de disciplines afin d'aborder les situations complexes à multiples facettes, typiques des exigences professionnelles ;

i. la mise en relief de l'identification et de la résolution des problèmes, qui encourage l'identification des informations pertinentes, la pratique d'évaluations logiques et la communication de conclusions claires ;

j. l'exploitation de conclusions de recherche ;

k. l'incitation des étudiants à développer leur esprit critique et à acquérir la capacité d’élaborer  un jugement professionnel

Les programmes d'enseignement doivent intégrer des périodes de réflexion, au cours desquelles les étudiants sont tenus de s'interroger sur une expérience, sur ce qui s'est bien passé, sur ce qui n'a  pas marché et sur l’approche qu’il conviendra d'adopter à l'avenir en pareilles circonstances.

39.
Dispenser l'ensemble de ces méthodes d'enseignement dans un environnement purement universitaire n'est pas la seule solution. L'intégration de l'enseignement et de l'expérience pratique peut comporter des avantages, en permettant de tirer parti d'exemples basés sur le travail afin de permettre aux étudiants d'appliquer leurs connaissances. Un programme de formation sur le tas bien conçu peut permettre d’acquérir un grand nombre des expériences requises. Les maîtres de stage, les tuteurs, et autres personnes ayant une grande expérience pratique peuvent devoir être formés sur la façon la plus efficace de planifier la formation pratique.

40.
Parmi les autres méthodes d'apprentissage figurent :

a. le travail en groupes et en milieu de cabinet ;

b. l'intégration des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels ;

c. la réflexion et la revue des travaux après leur mise en oeuvre comme moyens d'apprentissage.

41.
Pour réaliser l'objectif de mise en place des fondements d'un apprentissage tout au long de la vie, il est nécessaire d’avoir bien assimilé toutes les bases concernant les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles et les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels indispensables à la compétence professionnelle. Dispenser ces bases aux étudiants doit  être au centre de l'enseignement professionnel de la comptabilité  ainsi que de la formation pratique. Les enseignants et les universitaires sont souvent tenus de collaborer avec les employeurs afin de s'assurer que les programmes de formation sont pertinents et se suivent en séquence logique. Les organismes membres pourront souhaiter envisager la délivrance juxtaposée des connaissances professionnelles et de la formation pratique

42.
Les organismes membres prendront également connaissance de la propension croissante vers la réciprocité internationale et la comparabilité des qualifications. Les IES peuvent contribuer à ce processus.
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